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DÉLIBÉRATION N® 2019-32

FINANCES

10 - Approbation du compte administraiir de l'année 2018 - budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mars à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte pour l Aménagement Hydraulique des Vallées du Crouli et du Petit Rosne. légalement
convoqué le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE. dans la salle de
conférence, sous la Pré.sidence de Guy MESSAGl:R. Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation ; le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Présidenl(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPIASSE. Vice-Président • Alain BOURGEOIS. Vice-Président -
Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - .Anita MANDIGOU. Vice-Présidente - Marie-Claude CALAS.
Vice-Présidente - Gilles MENAI. Vice-Président

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 préscnt{e)s avec droit de vote formant le quorum

CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE), Jean-Luc HERK.AT (Commune de BONNEUIL-EN-ERANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQlJE:VAL). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN), Roland PY
(Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE).
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONESSE). Anila MANDIGOU et Claudine FLESSATl
(Commune de GOUSS.AINVILLH), Robert DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de Lt PLESSIS-
GASSOT). Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BhUVE et
Paince GEBAUER (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
LOUVRES). Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE),
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES).
Alain GOLETTO (Commime de VÉMARS). Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de
VILLERON). Maurice MAQUIN et Léon ÉD.ART (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et Gilles MENAT(Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUEl et Lionel
LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)

CAP3' :

Joèlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT). Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY), Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP). Roger G.AGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice

2 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davis DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)
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10 - Approbation du compte administratif de l'année 2(118 - budget annexe relatif à la compétence
assainissement eaux usées

EXPOSE DES MOTIFS

Le compte adininisiratif du budget annexe eaux usées - assainissement de rexercice 2018. est arrêté comme

suit ;

Fonctionnement Investissement Total

Receltes 21 506 399,07 € 89 163 617.04 6 110670016.11 6

Dépenses 14 568 472.24 € 17 988 412.82 6 32 556 885,06 6

Résultat de l'exercice 6 937 92f..83t 71 175 204.22 6 78 113 131,05 6

Résultat antérieur 5 056 113,23 6 23 909 897.40 6 28 966 010,63 6

Késuitat total 11 994 040.06 f 95 085 101.62 6 107 079 141.68 6

CECI EXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport d'Anita MANDIGOU.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu rinstruction budgétaire M. 49,

Vu la délibération du 28 mars 2018 approuvant le budget primitif.

Vu la délibération du 27 juin 2018 approuvant la décision modificative n* I,

Vu la délibération du 26 septembre 2018 approuvant la décision modificative n** 2,

Vu la délibération du 12 décembre 2018 approuvant la décision modifîcative 3,

Considérant les conditions d'exécution du budget de l'exercice,

Conformément à la législation en vigueur. Guy MESSAGER, Président, quitte la séance pour le vote de ce
Compte Administratif ; Anita MANDIGOU. élue Présidente de la séance, soumet au vote ce compte
administratif



FINANCES

1(1 - Approbation du compte administratif de l'année 2018 - budget annexe relatif à la compétence
assainissement eau\ usées

I.E COMI l É NDICAL DÉLIUÈRK KT, APRÈS Ql t LE PRÉSIDENT AIT Ql ITTÉ LA
SÉANCE ET SOLS LA PRÉSIDENCE D'ANITA MANDICJOL, À LTINANIMITÉ DES
SUFFRAGES ;

I- Adopte le compte administratif du budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux
usées, et arrêté comme suit :

Fonctionnetncnl Investissement Total

Recettes 21 506 399,07 fc 89 163 617,04 6 110 670 016,11 6

Dépenses 14 568 472.24 C" 17 988 412,82 6 32 556 885.06 6

Résultat de l'exercice 6 937 926.S3 ( 71 175 204.22 6 78 113 131,05 6

Résultat antérieur 5 056 II 3.23 F 23 909 897,40 6 28 966 010,63 6

Résultat total 11 994 040,06 f 95 085 101.626 107 079 14L68 6

BONNI:UIL-HN-FRANCE. le 27 mars 2019

Guy

Présfient du Syndical.
Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. lran.smise au contrôle de
légalité le :wlJ IcG |J B
Affichée le: /oUU3
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux moisà compter de sa publication.


